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Décision n° 2026-0476 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 5 mars 2026 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision du 26 août 2024 portant délégation de signature pour les décisions prises en vertu des 
articles 1er et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 modifiée de l'Autorité portant 
délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du 19 février 2025 portant délégation de signature pour les actes se rapportant au 
fonctionnement de l’Autorité ou à l’exécution de ses décisions ;  

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 5 mars 2026, 

Pour la Présidente et par délégation 

Patrick LAGRANGE 
Chef de l’unité fréquences et technologies 
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Annexe à la décision n° 2026-0476 

de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 

en date du 5 mars 2026 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

199008786 COMMUNE DE GIVRAND 85 GIVRAND 1 VHF 

199104466 SCI HENRI MIOTTE 25 COUR ST MAURICE 1 VHF 

199206518 BAYEUX - LES TAXIS DU BESSIN 14 BAYEUX 2 VHF 

199601938 NEXECUR PROTECTION 77 AVON 1 VHF 

199700772 CA VALENCE ROMANS AGGLO 26 VALENCE 1 VHF 

199700891 COMMUNE DE LIMOGES 87 LIMOGES 1 VHF 

199703890 EFFIA STATIONNEMENT 75 PARIS 15 2 UHF 

200301351 COMMUNE DE VERNON 27 VERNON 4 VHF 

200401454 CA VAL PARISIS 95 ST PRIX 6 UHF 

200500632 EFFIA STATIONNEMENT 75 PARIS 10 2 UHF 

200700044 SUD EST PROTECTION 07 ST ETIENNE DE FONTBELLON 1 UHF 

200701104 EFFIA STATIONNEMENT 77 AVON 2 UHF 

200701106 EFFIA STATIONNEMENT 91 MASSY 2 UHF 

200701344 EFFIA STATIONNEMENT 91 BRETIGNY SUR ORGE 2 UHF 

200701618 EFFIA STATIONNEMENT 77 CHELLES 2 UHF 

200701622 EFFIA STATIONNEMENT 77 CHESSY 2 UHF 

200701646 EFFIA STATIONNEMENT 75 PARIS 12 2 UHF 

200701660 EFFIA STATIONNEMENT 75 PARIS 12 1 UHF 

200701870 EFFIA STATIONNEMENT 95 PONTOISE 2 UHF 

200701874 BRGM 45 ORLEANS 1 UHF 

200800651 BAYARD 92 MONTROUGE 2 UHF 

200900450 LODGE & SPA MOUNTAIN 78 MAGNY LES HAMEAUX 1 UHF 

200900790 GIE AXA FRANCE 69 LYON 3 1 UHF 

200901296 CHATEAU DE VERSAILLES SPECTACLES 78 VERSAILLES 9 VHF 

201101205 GEODIS LOGISTICS RHONE-ALPES 30 GARONS 2 UHF 

201201336 EFFIA STATIONNEMENT 75 PARIS 8 2 UHF 

201300113 M BELLIER PASCAL 41 LA CHAPELLE ST MARTIN EN PLAINE 1 UHF 

201300650 EFFIA STATIONNEMENT 95 ERMONT 2 UHF 

201500609 EFFIA STATIONNEMENT 75 PARIS 17 2 UHF 

201500709 C.E.S.G SAS CONSULTANTS EUROP SECURITE 75 PARIS 8 2 UHF 

201600758 C.E.S.G SAS CONSULTANTS EUROP SECURITE 06 GRASSE 1 UHF 

201600815 ETS PUBLIC DE SANTE MENTALE DES FLANDRES 59 BAILLEUL 4 UHF 

201600844 C.E.S.G SAS CONSULTANTS EUROP SECURITE 75 PARIS 1ER 3 UHF 

201700049 GLOBAL TREX 31 BLAGNAC 4 UHF 

201700410 INNOV. GPS 49 ST MATHURIN SUR LOIRE 1 UHF 

201700748 C.E.S.G SAS CONSULTANTS EUROP SECURITE 06 CANNES 1 UHF 

201800496 EFFIA STATIONNEMENT 95 EAUBONNE 2 UHF 

201801189 EFFIA STATIONNEMENT 92 SURESNES 1 UHF 

201801302 COMMUNE DE LIMOGES 87 LIMOGES 1 UHF 

201801309 CELTYS 29 LANDIVISIAU 1 UHF 

201900081 CENTRE FRANCAIS DE SECOURISME DU MAINE ET LOIRE 49 ANGERS 1 UHF 

201900203 C.E.S.G SAS CONSULTANTS EUROP SECURITE 75 PARIS 11 1 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

201900860 C.E.S.G SAS CONSULTANTS EUROP SECURITE 75 PARIS 8 1 UHF 

201900941 EFFIA STATIONNEMENT VINCENNES 94 VINCENNES 1 UHF 

201900942 EFFIA STATIONNEMENT VINCENNES 94 VINCENNES 1 UHF 

201900943 EFFIA STATIONNEMENT VINCENNES 94 VINCENNES 1 UHF 

202000859 EIFFAGE CONSTRUCTION RESIDENTIEL 92 CHATENAY MALABRY 5 UHF 

202001035 TROISIXMEDIA 07 ST-SYMPHORIEN-SOUS-CHOMERAC 1 VHF 

202100319 EFFIA STATIONNEMENT 75 PARIS 14 1 UHF 

202101501 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 94 VILLEJUIF 5 UHF 

202101741 TERRALIA 45 BRAY-SAINT-AIGNAN 1 UHF 

202302624 IPPON SECURITE 92 MEUDON 1 UHF 

202302626 BOUYGUES BATIMENT CENTRE SUD-OUEST 33 PAREMPUYRE 2 UHF 

202400837 INTERCOM 60 MARGNY LES COMPIEGNE 1 UHF 

202401085 AGZ CONSTRUCTION 93 DRANCY 6 UHF 

202401355 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 94 MAISONS ALFORT 2 UHF 

202401499 PROTEC SECURITE PRIVEE 78 SAINT-CYR-L'ECOLE 1 UHF 

202401826 LEGENDRE ILE DE FRANCE 75 PARIS 12 2 UHF 

202402345 SOLUMAT 33 CUBNEZAIS 5 UHF 

202402721 DEMATHIEU & BARD BAT ILE DE FRANCE 92 LE PLESSIS- ROBINSON 3 UHF 

202403111 SOLUMAT 92 VILLENEUVE LA GARENNE 5 UHF 

202403440 SPIE BATIGNOLLES ILE-DE-FRANCE 94 SAINT MAUR DES FOSSES 1 UHF 

202500015 SPIE BATIGNOLLES ILE-DE-FRANCE 91 PALAISEAU 2 UHF 

202500203 ASSOCIATION ASSISTANCE RADIO VAROISE 83 TRANS EN PROVENCE 1 UHF 

202501150 GENERALE DE BATIMENT MIDI PYRENEES 81 MAZAS 1 UHF 

202501588 EIFFAGE CONSTRUCTION ENVIRONNEMENT GRAND OUEST 41 VINEUIL 1 UHF 

 


